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CONSEIL MUNICIPAL  
du mercredi 1er septembre 2021 

Ouverture de séance à 18 h30.  
 

Madame le Maire fait l’appel.  
 

Présents et représentés : Elus de la majorité : Mme Françoise GONNET TABARDEL - M. Patrick GUERIN - Mme Emilie 
MARCE - M. Jean-Pierre MAUBERT (procuration à Mme E. MARCE) - Mme Alexandra DEVE-COLLETTE - M. Yvon 
BLADIER (procuration à Michel QUISON) – Mme Monique BOF (procuration à Jacky BEAU) – M. Alexandre CHABANIS – 
M. Michel QUINSON – M. Jacky BEAU - M. Patrick ADRAGNA -M. Alain DEFFES -M. Gérard BEYDON (procuration à 
Patrick ADRAGNA) – Mme Nicole HUGUES – M. Alain CARILLION -  M. Gérard THERON (représenté par M. Patrick 
GUERIN)- Mme Thérèse GUINAULT- Mme Emmanuelle BRENIERE - Mme Bénédicte SAUJOT – Mme Marlène BOUVIER 
– Mme Wendy SCHUSCHITZ – Mme Orlane COMBE (représentée par Mme W. SCHUSCHITZ)   
 

Elus de l’opposition : M. Jean Marc SERRE (procuration à M. P GARCIA) - Mme Maryline LANDRAUD (procuration à M. 
J-F. COAT) - M. Patrick GARCIA - Mme Mina HARIM - M. Jean François COAT - M. Jean Yves MAURY  
 

 
Madame le Maire ouvre la séance en rendant hommage à Madame Christine FAVIER, conseillère municipale 
déléguée aux relations avec les citoyens, décédée ce jour. Madame le Maire souligne avec émotion 
l’engagement, le courage et les grandes qualités humaines de Madame FAVIER. Madame le Maire invite 
l’assemblée à faire une minute de silence en mémoire de Madame FAVIER. 
 
Reprise de séance et appel des membres du conseil municipal. 
Madame Langlet donne lecture du compte-rendu du conseil municipal du 26 mai 2021 qui est approuvé à 
l’unanimité. 
Suspension de séance pour signature du compte-rendu par les membres présents.  
 
Madame Le Maire nomme comme secrétaire de séance Mme Emilie MARCE.  
 

DELIBERATION N° 1 
 

Objet : Décision modificative n°1 du budget communal – Exercice 2021 
 

Madame le Maire informe le conseil municipal que cette délibération est présentée pour information mais ne 
fera pas l’objet d’un vote, le Trésor public ayant confirmé l’absence de nécessité de délibérer à nouveau pour la 
reprise des résultats de l’exercice 2020 approuvés lors de la précédente séance.  
 

Patrick Guérin rappelle les résultats approuvés et l’affectation de résultats décidée aux termes des délibérations 
n°69 et n°70 du conseil municipal en date du 26 mai 2021.   
 
 

DELIBERATION N°2 
 

Objet : Fixation des tarifs de cantine pour l'année scolaire 2021 – 2022 et instauration de la tarification 
sociale - Annule et remplace la délibération n°71 du CM du 26 mai 2021 
 

Présentation par Alexandra Deve Collette 
 

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil municipal que les tarifs de la restauration scolaire proposée 
aux élèves des écoles maternelles et élémentaires de l'enseignement public sont fixés par la collectivité 
territoriale qui en a la charge conformément au code de l'éducation et au décret n°2006-756 du 29 juin 2006. 
 

- D’une part, depuis le 1er avril 2019, l’Etat soutient la mise en place de la tarification sociale dans les 
cantines scolaires pour permettre aux enfants des familles les plus modestes de manger à la cantine 
pour 1€ maximum.  
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Une aide financière est accordée aux communes rurales fragiles qui instaurent une grille tarifaire 
comportant au moins 3 tranches, dont la plus basse est au tarif maximal d’1€, pour les cantines des 
écoles maternelles et élémentaires. 

 

A compter du 1er janvier 2021, le montant de l’aide de l’Etat est porté à 3€ ou à concurrence du prix de 
revient du repas (2,87€ à Bourg-Saint-Andéol) servi et facturé à 1€ aux familles. 

 

- D’autre part, suite à une convention établie entre la caisse d’Allocation Familiale de l’Ardèche et la 
commune de Bourg-Saint-Andéol pour la période 2019-2022, il a été demandé de stipuler dans la 
délibération le montant dédié à l’encadrement périscolaire sur le temps méridien et de moduler le tarif 
hors commune en fonction du quotient familial. 
 

Ce temps méridien se décompose comme suit : 
 

o Ecole du nord : 12h00 – 13h30 : 30 mn de repas et 1 heure d’activités périscolaires, 
o Ecole du centre : 11h45 – 13h30 : 30 mn de repas et 1 heure 15 mn d’activités périscolaires, 
o Ecole du sud : 11h45 – 13h30 : 30 mn de repas et 1 heure 15 mn d’activités périscolaires. 

 

Tous les enfants inscrits en cantine participent aux activités périscolaires. 
 

Le montant du tarif du périscolaire correspond au tarif appliqué aux accueils périscolaires du matin ou du soir. 
 

Suite à la mise en place de tarifs modulés en fonction des ressources des familles instaurée en septembre 2014, 
les tarifs des tranches de quotient familial pour les familles bourguésannes restent inchangés pour l’année 2021-
2022 et se présentent ainsi :  
 

Enfants domiciliés à Bourg-Saint-Andéol et enfants non bourguésans scolarisés en ULIS : 
 

Quotient familial Accueil et 
encadrement du 
temps méridien 

Tarif repas Tarifs du temps 
méridien 

0 à 350 € 0,30 € 0.70 € 1.00 € 

351 € à 475 € 0.45 € 2.05 € 2.50 € 

476 € à 580 € 0.65 € 2.15 € 2.80 € 

581 € à 720 € 0.80 € 2.30 € 3.10 € 

721 € à 1150 € 1.00 € 2,40 € 3.40 € 

A partir de 1151 € 1.15 € 2.55 € 3.70 € 

Adultes  5.00 € 5.00 € 

 
Suite à la non-conformité du tarif unique pour les familles ne résidant pas sur Bourg-Saint-Andéol, les tarifs 
des tranches de quotient familial pour l’année 2021-2022 se présentent ainsi : 
 

Enfants non domiciliés à Bourg-Saint-Andéol :  
 

Quotient familial Accueil et 
encadrement du 
temps méridien 

Tarif repas Tarifs du temps 
méridien 

0 à 350 € 1.30 € 2.46 € 3.76 € 

351 € à 475 € 1.45 € 2.65 € 4.10 € 

476 € à 580 € 1.65 € 2.75 € 4.40 € 

581 € à 720 € 1.80 € 2.85 € 4.65 € 

721 € à 1150 € 2.00 € 3.05 € 5.05 € 

A partir de 1151 € 2.15 € 3.25 € 5.40 € 
 

Le Conseil municipal après avoir délibéré 
 

A l'unanimité des voix des membres présents 
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Approuve la nouvelle grille tarifaire des repas servis à la cantine scolaire telle qu'elle est détaillée ci-dessus. 
 

Autorise la vente des tickets sur le logiciel de réservation à compter du 02 septembre 2021. 
 

Mme Deve Collette rappelle que la commune de Bourg Saint Andéol est engagée dans un partenariat avec la 
CAF depuis plus de 20 ans. Suite à un contrôle effectué par la CAF en 2019, des irrégularités ont été relevées 
par cette dernière. La commune a donc été invitée à se mettre en conformité avec les exigences de la CAF dans 
les plus brefs délais. Mme Deve Collette ajoute que ces injonctions sont prises en compte par la commune non 
pas comme des contraintes mais bien comme des jalons des orientations déjà mises en œuvre par la 
municipalité. Les actions correctives induisent une accélération de la mise en place de mesures comme le 
recours à des intervenants extérieurs pour les activités périscolaires et la nomination d’une directrice titulaire 
d’un BPJEPS.   
Il est précisé que ces rectifications n’entraînent pas d’augmentation du prix payé par les Bourguésans.  
 

Adoption à l’unanimité 
 
 

DELIBERATION N°3 
 

Objet : Modification de la majoration des tarifs de cantine en cas du non-respect des délais de 
réservation pour l’année 2021 - 2022 - Annule et remplace la délibération n°72 du CM du 26 mai 2021  
 

Présentation par Alexandra Deve Collette 
 

Madame le Maire expose au conseil municipal que les réservations pour la cantine scolaire, via le logiciel, 
intervenant après la date limite, sont traitées au cas par cas. 
En cas de non-respect des délais de réservation, un tarif unique de 5€ était appliqué. 
 

Suite à la signature d’une convention entre la CAF de l’Ardèche et la commune de Bourg-Saint-Andéol pour la 
période 2019-2022, il a été demandé de moduler cette majoration en fonction du quotient familial des familles 
ainsi que le tarif hors commune. 
 

Il est donc proposé au conseil municipal d’appliquer un tarif majoré de 2.50 € pour la cantine scolaire qui n’a 
pas été réservée dans les délais. 
 

Enfants domiciliés à Bourg-Saint-Andéol et enfants non bourguésans scolarisés en ULIS : 
 

Tranches Quotient familial Tarifs du temps 
méridien 

Inscriptions hors délai 
Tarifs majorés de 2.50 € 

1 0 à 350 € 1.00 € 3.50 € 

2 351 € à 475 € 2.50 € 5.00 € 

3 476 € à 580 € 2.80 € 5.30 € 

4 581 € à 720 € 3.10 € 5.60 € 

5 721 € à 1150 € 3.40 € 5.90 € 

6 A partir de 1151 € 3.70 € 6.20 € 

 
Enfants non domiciliés à Bourg-Saint-Andéol : 
 

Tranches Quotient familial Tarifs du temps 
méridien 

Inscriptions hors délai 
Tarifs majorés de 2.50 € 

1 0 à 350 € 3.76 € 6.26 € 

2 351 € à 475 € 4.10 € 6.60 € 

3 476 € à 580 € 4.40 € 6.90 € 

4 581 € à 720 € 4.65 € 7.15 € 

5 721 € à 1150 € 5.05 € 7.55 € 
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6 A partir de 1151 € 5.40 € 7.90 € 

Le Conseil municipal après avoir délibéré 
 

A l'unanimité des voix des membres présents 
 

Approuve le tarif unique des repas servis à la cantine scolaire tel qu'il est détaillé ci-dessus. 
 

Autorise la vente du ticket à tarif unique sur le logiciel de réservation à compter du 02 septembre 2021 
 

Adoption à l’unanimité 
 

Mme Deve Collette précise que la plupart des majorations de l’année dernière n’ont pas été facturées aux 
parents car ont fait l’objet de justificatifs.  
 
 

DELIBERATION N°4 
 

Objet : Fixation des tarifs des accueils périscolaires à l’unité sur l'année scolaire 2021-2022 - Annule et 
remplace la délibération n°73 du CM du 26 mai 2021 
 

Présentation par Alexandra Deve Collette 
 

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil municipal que les enfants des écoles maternelles ou 
élémentaires publiques peuvent être accueillis les matins et les soirs avant et après le temps scolaire dans les 
locaux prévus à cet effet dans chaque école. 
 

Suite à la signature d’une convention entre la CAF de l’Ardèche et la commune de Bourg-Saint-Andéol pour la 
période 2019-2022, il a été demandé de moduler le tarif hors commune en fonction du quotient familial des 
familles. 
 

Les tarifs des tranches de quotient familial restent inchangés pour les familles domiciliées à Bourg-Saint-Andéol 
pour l’année 2021-2022. 
 

Pour les familles non bourguésannes, le tarif est majoré de 1€ par quotient familial et par rapport au tarif appliqué 
aux bourguésans. 
 

Seule la grille pour les non bourguésans est modifiée. Les tarifs se présentent ainsi :  
 

Enfants domiciliés à Bourg-Saint-Andéol et enfants non bourguésans scolarisés en ULIS : 
 

Tranches Quotient familial Tarifs des tickets à 
l’unité (matin ou 

soir) 

1 0 à 350 € 0.30 €  

2 351 € à 475 € 0.45 €   

3 476 € à 580 € 0.65 €  

4 581 € à 720 € 0.80 €  

5 721 € à 1150 € 1.00 €  

6 A partir de 1151 € 1.15 €  

 
Enfants non domiciliés à Bourg-Saint-Andéol :  
 

Tranches Quotient familial Tarifs des tickets à 
l’unité (matin ou 

soir) 

1 0 à 350 € 1.30 €  

2 351 € à 475 € 1.45 €   
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3 476 € à 580 € 1.65 €  

4 581 € à 720 € 1.80 €  

5 721 € à 1150 € 2.00 €  

6 A partir de 1151 € 2.15 €  

 
Le Conseil municipal après avoir délibéré 
 

A l'unanimité des voix des membres présents 
 

Approuve la grille tarifaire des tickets à l’unité des accueils périscolaires telle qu'elle est détaillée ci-dessus. 
Autorise la vente des tickets sur le logiciel de réservation à compter du 02 septembre 2021. 
 

Adoption à l’unanimité 
 
 

DELIBERATION N°5 
 

Objet : Modification de la majoration des tarifs des accueils périscolaires en cas du non-respect des 
délais de réservation pour l’année 2021 - 2022 - Annule et remplace la délibération n°74 du CM du 26 
mai 2021 
 

Présentation par Alexandra Deve Collette 
 
Madame le Maire expose au conseil municipal que les réservations pour les accueils périscolaires matin et/ou 
soir via le logiciel, intervenant après la date limite, sont traitées au cas par cas. En cas du non-respect des délais 
de réservation, un tarif unique de 2€ était appliqué. 
 

Suite à la signature d’une convention entre la CAF de l’Ardèche et la commune de Bourg-Saint-Andéol pour la 
période 2019-2022, il a été demandé de moduler cette majoration en fonction du quotient familial des familles 
ainsi que le hors commune. 
 

Il est donc proposé au conseil municipal d’appliquer un tarif majoré de 1.50 € pour les accueils périscolaires qui 
n’ont pas été réservées dans les délais. 
 

Enfants domiciliés à Bourg-Saint-Andéol et enfants non bourguésans scolarisés en ULIS : 
 

Tranches Quotient familial Tarifs des tickets 
à l’unité (matin 

ou soir) 

Inscriptions hors délais 
Tarifs majorés de 1,50 

€ 

1 0 à 350 € 0.30 €  1.80 € 

2 351 € à 475 € 0.45 €   1.95 € 

3 476 € à 580 € 0.65 €  2.15 € 

4 581 € à 720 € 0.80 €  2.30 € 

5 721 € à 1150 € 1.00 €  2.50 € 

6 A partir de 1151 € 1.15 €  2.65 € 

 
Enfants non domiciliés à Bourg-Saint-Andéol : 
 

Tranches 
  

Quotient familial Tarifs des tickets 
à l’unité (matin 

ou soir) 

Inscriptions hors délais 
tarifs majorés de 1,50 

€ 

1 0 à 350 € 1.30 € 2.80 € 

2 351 € à 475 € 1.45 € 2.95 € 

3 476 € à 580 € 1.65 € 3.15 € 

4 581 € à 720 € 1.80 € 3.30 € 

5 721 € à 1150 € 2.00 € 3.50 € 
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6 A partir de 1151 € 2.15 € 3.65 € 
 

Le Conseil municipal après avoir délibéré 
 

A l'unanimité des voix des membres présents 
 

Approuve le tarif majoré des accueils périscolaires matin et/ou soir tel qu'il est détaillé ci-dessus. 
 

Autorise la vente du ticket majoré selon le quotient familial des familles sur le logiciel de réservation à compter 
du 02 septembre 2021. 
 

Adoption à l’unanimité  
 
Mme Deve Collette ajoute que les réservations hors délai motivées par un motif sérieux ne sont pas majorées.  
  
 

DELIBERATION N°6 
Objet : Modification du règlement intérieur de la restauration scolaire et des accueils périscolaires 
 

Présentation par Alexandra Deve Collette 
 
Madame le Maire présente aux membres du Conseil municipal le règlement intérieur de la restauration scolaire 
et des accueils modifié pour l’année scolaire 2021-2022 afin d’effectuer une mise à jour sur différents points 
(tarification, logiciel de réservation, admission, dérogations, fonctionnement...). 
 

Le règlement intérieur modifié prend effet dès le premier jour de la rentrée scolaire. 
 

Le Conseil municipal après avoir délibéré 
 

Approuve la modification du règlement intérieur de la restauration scolaire et des accueils telle qu'elle est 
présentée ci-dessus. 
 

S’agissant des pénalités de retard, M. Jean-François Coat relève qu’il ne voit pas de modulation au quotient 
familial en appliquant un tarif unique de majoration en cas de réservation hors délai.  
Mm Alexandra Deve Collette explique que l’application d’une modulation de la majoration aurait conduit à des 
tarifs exorbitants alors même que très peu de personnes ne respectent pas les délais.  
 
Adoption à l’unanimité  
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DELIBERATION N°7 
 

Objet : Abrogation de la délibération n°27 du 24 février 2021 portant fixation des droits de place pour 
occupation du domaine public pour l’année 2021 et nouvelle délibération portant fixation des droits de 
place pour l’année 2021 et décisions d’exonérations liées à la crise sanitaire COVID 19 
 
Présentation par Alexandre Chabanis 
 

- Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment son article L2125-61, 
- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L2213-6, 
- Vu la délibération n°27 du conseil municipal en date du 24 février 2021 portant fixation des droits de 

place pour occupation du domaine public pour l’année 2021 et décision d’exonération liée à la crise 
sanitaire covid 19, 

- Vu la note-circulaire préfectorale du 19 mars 2021 relative aux commerces de proximité - remises de 
loyers, 

- Vu la lettre-circulaire préfectorale du 7 juillet 2021 relative aux exonérations d’occupation du domaine 
public pendant la période de confinement liée à l’épidémie covid 19,    

 

Madame le Maire expose au conseil municipal la lettre adressée par le préfet de l’Ardèche aux collectivités 
territoriales concernant les décisions d’exonération totale de droits de place pour occupation du domaine public. 
En effet, le cas des terrasses des cafés, hôtels et restaurants et autres droits de place des commerces ne rentre 
pas dans les situations d’exception au versement d’une redevance pour toute occupation du domaine public 
prévues par la loi. Néanmoins, une redevance d’un montant symbolique d’un euro mensuel est acceptée et 
considérée comme une demande de contribution a minima qui ne pénalise pas le commerce de proximité tout 
en restant dans le cadre strict de la légalité.   
 

Madame le Maire rappelle que la délibération n°27 du 24 février 2021 qui fixe les droits de place pour l’année 
2021, décide l’exonération totale des droits de place perçus au titre de l’occupation des terrasses pour l’année 
2021 et l’exonération du premier semestre 2021 pour les commerces ambulants. Il convient donc de faire suite 
à la demande du préfet de l’Ardèche et de modifier cette délibération pour prévoir un tarif à l’euro symbolique 
pour les droits perçus au titre des terrasses et commerces ambulants.    
 

Madame le Maire propose donc au conseil municipal d’abroger la délibération n°27 du conseil municipal du 24 
février 2021 et d’approuver une nouvelle délibération comme suit :    
 

Madame le Maire propose de fixer les tarifs des droits de place pour occupation du domaine public pour l’année 
2021 de la façon suivante :  
 

I - ABONNEMENTS 
 

 jusqu'à 5 ml  32,16 euros 
de 5 à 8 ml  48,92 euros 
au dessus de 8 m par ml supplémentaire   5,97 euros 
 
Ces abonnements trimestriels n'étant pas valables pour les foires sauf si celles-ci tombent un jour de marché. 
 

II - DROITS D'OCCUPATION 
 

Prix du mètre linéaire pour marchés et foires  1,20 euros 

Emplacement réservé pour taxi  60,82 euros/ emplacement 

Emplacement pour un commerce ambulant avec 
branchement électrique 

8 euros par créneau horaire (un 
créneau repas midi et un créneau  

repas soir) 
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Emplacement pour un commerce ambulant sans 
branchement électrique  

5 euros par créneau horaire (un  
créneau repas midi et un créneau 

repas soir)  
  

III - DROITS POUR VEHICULES A LA VENTE 
 

Voiture neuve 4,77 euros 
Voiture exposée 2,38 euros 
 

IV - CIRQUES 
 

Petit cirque sans mât                      7,76 euros 
Cirque moyen à un mât                    32,21 euros 
Cirque à deux mâts                  138,39 euros 
Grand cirque à plus de deux mâts                  368,74 euros 
 

V - ETALAGES et TERRASSES  
(par mètre carré) 

 
Par an, pour 4 mois maximum d'occupation    4,18 euros 
Par an, pour une durée d'occupation supérieure à 4 mois 11,93 euros 
Par an, pour une terrasse couverte et fermée 15,49 euros 
 

VI - FETES FORAINES 
 

Baraques foraines    4,49 euros pour 3 jours 
Attractions moyennes 83,19 euros pour 3 jours  
Gros métiers 166,51 euros pour 3 jours 
 

Baraques foraines    5,99 euros pour 4 jours 
Attractions moyennes 110,92 euros pour 4 jours  
Gros métiers 222,01 euros pour 4 jours 
  

VII – BROCANTE, VIDE GRENIER 
 

Brocante annuelle ou foire 2,93 euros le ml 
Brocante mensuelle  2,34 euros le ml 
Vide grenier         5,84 euros pour les locaux 

9,35 euros pour les extérieurs 
 

VIII – MARCHES NOCTURNES 
 

Marché nocturne : 
  3 ml 
  6 ml 
12 ml 

 
9,35 euros 
18,72 euros 
28,05 euros 

 
IX – AUTRES  

 
Manège place Frédéric Mistral 178,94 euros 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

1/ Approuve les barèmes ci-dessus dont l’entrée en vigueur est fixée au 1er mars 2021 ; 
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      2/ Décide les baisses des redevances d’occupation du domaine public de la façon suivante : 
 

- Fixation à un euro mensuel du montant des droits de place perçus au titre de l’occupation du domaine 
public par les terrasses pour l’année 2021 ; 
 

- Fixation à un euro mensuel pour le premier semestre 2021, des droits de place perçus au titre de 
l’occupation du domaine public par les commerces ambulants.   

 

Mme le Maire précise que cette modification fait suite à une demande du contrôle de légalité de la préfecture.  
 
Adoption à la majorité. 
    
 

DELIBERATION N°8 
 

Objet : Attribution de subvention à la Ligue contre le cancer de l’Ardèche 
 

Présentation par Emilie Marcé 
 
Madame le Maire expose au conseil municipal la demande de subvention présentée par la Ligue contre le 
cancer de l’Ardèche au titre d’un soutien au travail réalisé par cette association notamment dans le cadre de 
son antenne de Bourg Saint Andéol.  
 

Compte tenu du rôle important de la Ligue contre le cancer en termes de soutien des personnes malades, 
d’actions d’information de la population sur les facteurs de risques ainsi que le soutien financier apporté à la 
recherche, Madame le Maire propose au conseil municipal d’attribuer une subvention à hauteur de 200 euros.  
 

Le Conseil municipal après avoir délibéré : 
 

- Décide, de verser une subvention de fonctionnement d’un montant de 200 € à la Ligue contre le cancer 
de l’Ardèche.  

 

Mme Emilie Marcé expose au conseil municipal que la commune a la chance d’avoir une antenne de la Ligue 
contre le cancer et qui plus est, très dynamique. Les intervenants ont émis le souhait de pouvoir accueillir les 
patients dans un autre contexte avec des soins de support, d’esthétique, de gym. La commune souhaite donc 
pouvoir leur proposer les locaux anciennement occupés par la CPAM, ainsi que leur attribuer une subvention 
au titre du soutien au travail réalisé.   
 
Adoption à l’unanimité 
 
 

DELIBERATION N°9 
 

Objet : Convention de mise à disposition de locaux entre la commune et la Ligue contre le cancer de 
l’Ardèche  
 

Présentation par Emilie Marcé 
 
Madame le Maire expose au conseil municipal la convention à conclure avec la Ligue contre le cancer de 
l’Ardèche afin de prévoir les conditions et modalités de la mise à disposition de locaux communaux situés Quai 
Fabry, Maison de Quartier, constitués d’un bureau et d’une salle d’attente partagée.   
                                                                                                                                                                                                                                                                                      

La ville met à disposition de l’association ce lieu à titre gratuit, à compter du 1er septembre 2021 afin de lui 
permettre d’exercer ses activités à Bourg Saint Andéol. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
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- Approuve les termes de la convention à conclure entre la commune et la Ligue contre le cancer de 
l’Ardèche relative à la mise à disposition de locaux, telle qu’annexée à la présente délibération, 

 

- Autorise Madame le Maire à signer ladite convention. 
 

Adoption à l’unanimité 
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DELIBERATION N°10 
 

Objet : Convention de mise à disposition de locaux au foyer Emilienne Doux à la communauté de 
communes DRAGA  
 

Présentation par Emilie Marcé 
 
Madame le Maire expose au conseil municipal la convention à conclure avec la communauté de communes 
DRAGA pour la mise à disposition d’un local situé Quai Tzélépoglou, au foyer Emilienne Doux, les mercredis 
midis pour les repas servis dans le cadre des activités extrascolaires du centre de loisirs du mercredi.  
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

- Approuve les termes de la convention à conclure entre la commune et la communauté de communes 
DRAGA, telle qu’annexée à la présente délibération ; 

 

- Autorise Madame le Maire à signer ladite convention. 
 

Mme Marcé rappelle que cette convention est signée chaque année.  
Mme le Maire ajoute qu’une clause de renouvellement tacite a été ajoutée cette année et sera appliquée s’il 
n’y a pas de modification du contenu de la convention.  
   
Adoption à l’unanimité 
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DELIBERATION N°11 
 

Objet : Création d’un conseil municipal des enfants  
 

Présentation par Alexandra Deve Collette qui expose en préambule que la municipalité souhaite que ce conseil 
municipal des enfants soit un véritable organe de réflexion. Mme Deve Collette remercie les enseignants 
concernés qui ont accepté ce projet qui n’aurait pas pu voir le jour sans leur accord et leur soutien.  
 
 

- vu l’article L2143-2 du code général des collectivités territoriales, 
 

Madame le Maire présente au conseil municipal le projet de création d’un conseil municipal des enfants dans le 
cadre de la volonté municipale de mettre en place des actions et dispositifs de sensibilisation de la jeunesse à 
la vie de la cité et de concertation des jeunes administrés bourguésans. Il est en effet fondamental que 
l’apprentissage de la démocratie commence tôt dans l’éducation de nos enfants dans le cadre familial et le cadre 
institutionnel de l’école, et la mise en situation concrète permise par le fonctionnement d’un conseil municipal 
des enfants est de nature à favoriser cet apprentissage.  
 

La mise en place d’un conseil municipal des enfants nécessite une collaboration étroite entre la commune et les 
établissements scolaires élémentaires. L’objectif éducatif est de faciliter un apprentissage de la citoyenneté 
adapté à l’âge des enfants par leur participation au processus démocratique des élections, du débat et du vote, 
ainsi que les initier à la gestion de projets sur des sujets les touchant au premier plan, en bénéficiant de 
l’accompagnement de la communauté éducative.  
 

La ville de Bourg Saint Andéol souhaite mettre en place un conseil municipal des enfants scolarisés en classes 
de CM1/CM2, élus au sein des trois écoles élémentaires publiques et de l’école élémentaire privée Marie Rivier 
par un collège électoral composé des élèves de CE2/CM1/CM2. Le conseil municipal des enfants sera composé 
de 16 élus à raison de 4 élus par école, pour un mandat d’une durée de deux ans. Une charte des élus sera 
mise en place en début de mandat. Le conseil municipal des enfants sera présidé par Madame le Maire ou 
son(sa) représentant(e). Cette assemblée se réunira une fois par trimestre en dehors du temps scolaire et des 
périodes de vacances scolaires. Le conseil municipal des enfants créera en son sein des commissions 
thématiques en début de mandat et pourra constituer pendant la durée du mandat, des commissions ponctuelles 
en fonction des sujets abordés. 
 

Dans le cadre du travail partenarial avec les équipes éducatives de chaque établissement scolaire, un travail de 
fond portant sur les droits civiques sera mené par les enseignants qui animeront les débats en phase de pre-
élections dans la préparation des projets des candidats puis en accompagnement des élèves durant le temps 
de vote. Tout au long du mandat, un temps en classes sera consacré à la restitution des réunions et conduites 
de projets. Un budget modeste sera alloué pour le fonctionnement courant de l’assemblée et un budget lié à un 
projet spécifique pourra être proposé dans le cadre du vote du budget communal annuel.  
 

Le calendrier de mise en place du conseil sera établi de la façon suivante : 
 

- Lundi 6 septembre 2021 : envoi d’un courrier d’information de Madame le Maire à tous les parents des 

enfants de cycle III et distribution du dépliant d’information aux élèves de CM1 et CM2 

- Du 13 au 20 septembre : instruction civique en classe et sensibilisation à la citoyenneté  

- Lundi 20 septembre : date limite de dépôt des candidatures 

- Du 27 septembre au 8 octobre : campagne électorale dans chaque école 

- Mardi 28 septembre : réunion d’information en mairie avec les candidats et leurs parents 

- Jeudi 30 septembre : remise des cartes d’électeurs dans les écoles par Madame le Maire 

- Lundi 11 octobre : élections en mairie par classe et dépouillement public des suffrages à 17h15 

- Mardi 19 octobre : première réunion d’installation en mairie de 17h15 à 18h15 

- Mardi 16 novembre : deuxième réunion en mairie avec création de la charte et constitution des 
commissions.  

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
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- Décide la création du conseil municipal des enfants à compter de la rentrée scolaire 2021, selon les 

modalités détaillées dans la présente délibération.     

 

Mme le Maire ajoute qu’il s’agit d’un gros et beau projet qui sera abordé en commission scolaire. Mme Deve 

Collette précise que cette commission se réunira courant septembre.  
   
Adoption à l’unanimité 

 
 

DELIBERATION N°12 
 

Objet : Adhésion à la certification PEFC « Promouvoir la gestion durable de la forêt » 
 

Présentation par Patrick Adragna 
 
Madame le Maire expose au conseil municipal le programme de reconnaissance des certifications forestières 
(PEFC), démarche ayant pour objectif de promouvoir et certifier la gestion durable de la forêt en collaboration 
avec tous les acteurs de la filière forêt-bois.  
PEFC AURA est une association loi 1901 agréée par PEFC France qui regroupe les représentants des 
propriétaires forestiers, des gestionnaires et conseillers forestiers, des scieurs, des entreprises d’exploitation et 
de transformation du bois, des usagers de la forêt… 
 

Madame le Maire rappelle que la gestion forestière durable doit remplir les fonctions économiques, 
environnementales et sociales de la forêt. Elle doit être conforme à a législation applicable concernant la forêt, 
la protection de l’environnement et de la nature, les espèces menacées et protégées, le droit d’occupation et 
d’utilisation du territoire pour les populations locales, le respect du droit de propriété, la santé, le travail et la 
sécurité, ainsi que le paiement des redevances et des taxes.  
La forêt étant confrontée en particulier au changement climatique et à ses impacts et à la nécessité de la 
transition énergétique, la gestion forestière durable doit permettre notamment d’anticiper le changement 
climatique et de fournir tous les produits issus de la forêt sans nuire à sa durabilité.  
   
Les objectifs de la certification sont les suivants : 

- Faire reconnaître la gestion durable des forêts au niveau régional, national et international 
- Fournir en bois certifiés les entreprises PEFC  
- Promouvoir le matériau bois grâce à la marque PEFC apposée sur les produits 
- Mettre en place des actions de progrès pour la forêt et l’environnement. 

 

Madame le Maire précise que dans le cadre de cet engagement, la commune demande à l’ONF de mettre en 
œuvre sur les terrains relevant du régime forestier, les engagements pris par la collectivité dans le cadre de son 
engagement à PEFC AURA.     
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide :  
 

- de respecter les engagements du propriétaire forestier PEFC ; 
- d’accepter que cette adhésion soit rendue publique ; 
- de respecter les règles d’utilisation du logo PEFC ; 
- de s’engager à mettre en place les mesures correctives qui pourraient être demandées par PEFC AURA 

en cas de non-conformité des pratiques forestières aux engagements PEFC des propriétaires ; 
- d’accepter qu’en cas de non mise en œuvre des mesures correctives qui pourraient être demandées la 

commune s’exposerait à être exclue du système de certification PEFC AURA ; 
- de s’engager à respecter les engagements PEFC relatifs à l’exploitation des bois qui seront façonnés et 

débardés sous la responsabilité de la commune ; 
- de s’engager à honorer la contribution à PEFC AURA ; 
- De signaler toute modification concernant la forêt communale.  
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Mme le Maire ajoute que la Région AURA conditionne l’aide au financement de certains travaux patrimoniaux 
dans la forêt à l’adhésion à cette certification.  
M. Adragna expose que cette démarche de certification vient en complément de tout ce que fait la municipalité 
en matière de gestion durable et précise à M. Patrick Garcia que le coût de l’adhésion est de 1997 € pour 5 ans.   
 
Adoption à l’unanimité 
 
 

DELIBERATION N°13 
 

Objet : Convention de servitude de passage entre la commune de Bourg Saint Andéol et Mme Vigilante 
 

Madame le Maire expose au conseil municipal la demande de Madame Vigilante qui souhaite bénéficier d’une 
autorisation de passage sur l’emprise de la parcelle communale cadastrée AY 154, sise Darbousset (située en 
zone Naturelle du plan local d’urbanisme), pour la desserte de sa propriété située sur les parcelles cadastrées 
AY 139 et AY 141.  
 

Le droit de passage consenti, pour un véhicule automobile, se ferait depuis le chemin du Haut Darbousset, sur 
une largeur de 5 mètres, jusqu’à la parcelle cadastrée AY 139. 
 

Madame le Maire précise que les frais inhérents à la création de ce passage et à son entretien incombent aux 
propriétaires de la parcelle cadastrée AY 139.  
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

- Autorise l’autorisation de passage sur la voie communale cadastrée AY 154 conformément à la convention 
s’y rapportant ; 
 

- Autorise Madame le Maire à signer la convention se rapportant à cette autorisation.  
 

 
Mme le Maire explique qu’il s’agit d’une maison aujourd’hui enclavée qui bénéficiait d’un usage de passage 
sur une parcelle voisine construite depuis peu. Le passage sur la parcelle communale est la seule solution 
pour désenclaver cette propriété.  
 
Adoption à l’unanimité  
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DELIBERATION N°14 
 

Objet : Approbation d’une convention de veille et de stratégie foncière entre la commune de Bourg Saint 
Andéol, l’EPORA et la communauté de communes DRAGA  
 

Madame le Maire expose au conseil municipal le projet de convention tripartite de veille et de stratégie foncière 
à conclure entre la commune, la communauté de communes DRAGA et l’Etablissement Public Foncier de 
l’Ouest Rhône-Alpes (EPORA). 
 

Cette convention a pour objet de déterminer les modalités de coopération publique entre l’EPORA et les 
collectivités pour préparer la mise en œuvre de leur stratégie foncière et assurer une veille foncière sur le 
territoire communal.  
 

Les parties s’engagent à coopérer en vue de déterminer les périmètres géographiques communaux sur lesquels 
des projets d’aménagement d’initiative publique pourront être envisagés, d’en étudier les potentiels de 
développement urbains et d’aménagement au travers d’études foncières et pré-opérationnelles, et de définir 
conjointement la solution de portage foncier la mieux adaptée au sein de l’offre de l’EPORA. 
 

Les parties assurent une veille foncière et l’EPORA peut, le cas échéant, acquérir des biens immobiliers faisant 
l’objet d’une intention d’aliéner de la part de leurs propriétaires, à la demande de la collectivité pour préserver 
les chances d’aboutissement d’un projet d’aménagement. Les portages fonciers et études préalables ont 
vocation à s’inscrire dans un Périmètre d’Etude et de Veille Renforcée (PEVR) en vue de préparer une 
convention opérationnelle ou de réserve foncière.  L’EPORA réalise alors le portage financier et patrimonial des 
biens et s’engage à les céder à la collectivité ou à l’opérateur qu’elle désigne, au terme d’un délai de quatre 
années.  
 

Dans le cadre de la convention, le montant d’encours maximum fixé est de 800 000 € HT, correspondant au 
montant maximum de toutes les dépenses réalisées par l’EPORA, exception faite des études pré-
opérationnelles. Le montant maximum d’études pré-opérationnelles fixé dans la convention est de 60 000 € HT.  
 

La convention est conclue pour une durée de six années à compter de sa signature. A défaut de congé ou de 
demande de non-renouvellement formulé par l’une des parties six mois avant cette échéance, la convention se 
prolonge tacitement au-delà par période d’un an. Postérieurement à la première prolongation, le congé peut être 
donné à tout moment par l’une ou l’autre des parties par simple courrier, avec un préavis de six mois. Au terme 
de la convention, les portages fonciers engagés avant son terme, se poursuivent jusqu’à l’exécution complète 
des engagements des parties.  
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

-Approuve les termes de la convention tripartite à conclure telle qu’annexée à la présente délibération ; 
-Autorise Madame le Maire à signer ladite convention.  
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Mme le Maire expose qu’il s’agit pour la commune d’être prête dans l’hypothèse où des opportunités foncières 
se présenteraient dans des secteurs à enjeux. Epora est un organisme public intervenant initialement sur des 
friches industrielles, et de plus en plus dans des communes de toutes tailles, sur de la rénovation urbaine sur 
des groupes de bâti ou des ilots. La convention n’entraîne pas d’engagement financier à ce stade, le droit de 
préemption urbain reste communal et la commune n’assume pas de frais de structure à ce stade. Si un projet 
est identifié, les dispositifs prévus dans la convention peuvent s’enclencher. La phase d’étude pre-opérationnelle 
n’intervient que si une opportunité foncière le justifie et si la commune le décide. Mme le Maire évoque les 
échanges intervenus avec Epora dans le cadre du programme Petites villes de demain dans lequel Bourg Saint 
Andéol est engagée avec Viviers. Dans le cadre intercommunal, un projet est en cours avec Epora portant sur 
les locaux de l’ancien Intermarché.   
M. Coat précise que le droit de préemption urbain est intercommunal et non communal et interroge sur le 
périmètre d’intervention défini.  
Mme le Maire précise qu’un travail va être mené sur le périmètre à arrêter et cette information sera donnée à 
M. Coat.    
 

Adoption à l’unanimité 
 
 

DELIBERATION N°15 
 

Objet : Approbation de la convention de remise d’ouvrage du pont franchissant la lône de la grange 
écrasée entre la commune de Bourg Saint Andéol et la CNR et de la convention de superposition 
d’affectations sur le domaine public concédé à la CNR 
 

Madame le Maire expose au conseil municipal le projet de convention à conclure avec la Compagnie Nationale 
du Rhône (CNR) portant sur la remise d’ouvrage du pont de la lône de la grange écrasée construit en 2017 ainsi 
que la convention de superposition d’affectations qui en découle. 
  
Madame le Maire rappelle que dans le cadre des travaux de restauration des lônes et marges alluviales du 
Vieux Rhône de Donzère Mondragon sur la commune de Bourg Saint Andéol, les accès à l’île des Dames ont 
été modifiés. Le programme de restauration des marges alluviales du Vieux Rhône mis en place par la CNR 
conformément au SDAGE Rhône Méditerranée 2016-2021, a eu pour conséquence de supprimer les passages 
à gué busés permettant de se rendre à l’île des Dames.  
En accord avec la commune et les usagers du secteur, il a été convenu de les remplacer par un ouvrage unique 
permettant de rétablir les accès par la construction d’un pont cadre, ouvrage de franchissement de la lône de la 
grange écrasée situé sur le domaine public fluvial. 
 

La présente convention porte donc sur le transfert de propriété à la commune de l’ouvrage et ses accessoires. 
L’ouvrage intègrera le domaine public de la commune et sera destiné à l’exercice de sa compétence voirie.  
 

La convention de superposition d’affectations sur le domaine public concédé à la CNR a pour objet d’autoriser 
la commune à superposer à l’affectation première du périmètre concédé à la CNR, l’affectation liée à 
l’aménagement du pont cadre supportant la voirie communale et la Viarhôna et le rejet d’eaux pluviales en 
provenance de la zone d’activité de Fanjouge.  
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

-Approuve les termes de la convention de remise d’ouvrage à conclure avec la CNR, telle qu’annexée à la 
présente délibération ; 
 

- Approuve les termes de la convention de superposition d’affectations sur le domaine public concédé à la CNR, 
telle qu’annexée à la présente délibération ; 
 

-Autorise Madame le Maire à signer lesdites conventions. 
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Mme le Maire expose que ce transfert était prévu dès le début des discussions sur les aménagements de la 
lône réalisés par la CNR. Ce transfert demandé par la CNR est lié à la continuité de la voirie publique et du pont. 
Mme le Maire précise que suite à des échanges avec la CNR, celle-ci a accepté d’ajouter un article dans la 
convention portant sur sa participation financière en cas de gros travaux à réaliser sur le pont. 
M. Coat indique que la municipalité précédente avait refusé ce transfert car on associe le futur propriétaire quand 
on construit un ouvrage, ce qui n’a pas été le cas. Cet ouvrage présente des risques et M. Coat estime qu’il 
n’est pas sérieux de prendre ces engagements. De plus, en cas de changement de concessionnaire, il n’y aura 
pas forcément les mêmes engagements pris.  
 
M. Jean-Yves Maury félicite la commune qui est la seule à proposer autant d’équipements sur la viarhôna pour 
les cyclistes. M. Maury interroge sur la réfection de la route depuis la grange écrasée qui est dans un état très 
dégradé, présentant un risque de chutes pour les cyclistes.   
Par ailleurs, M. Maury estime qu’il serait opportun de créer une passerelle sur le passage à gué de la Conche 
compte tenu du nombre croissant de crues du Rhône.  
Enfin, M. Maury déclare que l’opposition se joint à la municipalité suite au décès de Mme Favier.  
 
Mme le Maire partage en partie l’avis de M. Coat, il s’agit d’une figure imposée à la commune et confirmée par 
la DREAL. La municipalité veillera à ce que la CNR fasse sa part.  
En ce qui concerne la viarhôna, il est prévu de reprendre la première partie de la route jusqu’au camping, d’ici 
la fin de l’année. Mme le Maire se refuse à refaire un revêtement billard qui entraînerait une vitesse de circulation 
excessive alors même qu’il doit s’agir d’un espace partagé. D’autres solutions doivent être trouvées.    
M. Patrick Garcia évoque la matérialisation au moins d’un marquage au sol et la réflexion à conduire sur ce 
territoire notamment pour la liaison entre le camping, les quais et le cœur de ville.  
 
Sur la question de la Conche, Mme le Maire expose que le problème est identifié et qu’une réunion est fixée la 
semaine prochaine avec la ccdraga et le service concerné du département. Plusieurs sujets seront abordés 
dont la sécurité sur le pont, la question de la signalétique de la viarhôna etc... 
M. Alain Carrillon constate la présence de trois niveaux de risques vélos, voitures, piétons, en allant vers le lac 
des dames. Pour M. Maury, il en va de la responsabilité de chacun de respecter les règles en vigueur et 
notamment de vitesse.  
M. Jacky Beau précise qu’une rencontre est prévue le 17 septembre avec la personne chargée de la mission 
urbanisme mobilités.  
   
Adoption à la majorité - 22 voix pour / 6 voix contre 
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DELIBERATION N°16 
 

Objet : Communication du rapport annuel 2020 du Syndicat des Portes de Provence sur le prix et la 
qualité du service public de valorisation et de traitement des déchets  

 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L5211-39, 
 

Madame le Maire communique au conseil municipal le rapport annuel 2020 du SYPP retraçant l’activité de 
l’établissement.  

 

Présentation par Patrick Adragna 

 
M. Adragna présente un résumé des principaux éléments du rapport. Il rappelle que le président du SYPP est M. Alain 
GALLU.  
L’objectif est de réduire les déchets et toujours mieux les valoriser, le meilleur déchet étant celui qui n’est pas produit. Sur 
le territoire, la tendance est à la stabilisation. 
 
*Faits marquants : 
En 2019 Le SYPP comptait 5 EPCI :  
CC DIEULEFIT-BOURDEAUX 
CC DU RHONE AUX GORGES DE L’ARDECHE 
CC DROME SUD PROVENCE 
CC ENCLAVE DES PAPES PAYS DE GRIGNAN 
CA MONTELIMAR AGGLOMERATION 
En 2020, il y-a eu une extension du périmètre par adhésion de deux EPCI, ARDECHE-RHONE COIRON et BARONNIES 
EN DROME PROVENCALE, ce qui porte le nombre de communes à 171 et le nombre d’habitants à 208000. M. Adragna 
rappelle qu’il était en 2019 de 108 communes et 174318 habitants.  
 
*Crise sanitaire COVID-19 
Le SYPP a su s’adapter pour maintenir la valorisation et le traitement des déchets ménagers sur le territoire ainsi qu’une 
période d’inactivité des déchetteries en raison de la gestion sanitaire. Malgré tout, 100% des déchets triés par les usagers 
ont pu être valorisés sur notre territoire. 
 
*Loi de finances 2021. 
L’état a validé le plan de finances 2021 faisant apparaître un maintien de la trajectoire pour la Taxe Générale sur les 
Activités Polluantes TGAP.  
Le décret d’application de la loi de lutte contre le gaspillage et l’économie circulaire est paru le 10 février 2020. 
Objectifs : stopper le gaspillage, mobiliser les industriels pour transformer nos modes de production, informer pour mieux 
consommer, améliorer la collecte des déchets pour lutter contre les dépôts sauvages. 
 
Les principales mesures issues de la loi sont :réduire les DMA (Déchets Ménagers Assimilés) de 15% et les DAE 
(Déchets d’Activités Economiques) de 5% en 2030 par rapport à 2010, la mise en œuvre des REP (Responsabilité 
Elargie de Producteurs) Jouets ; Articles de bricolage et jardins ; sports et loisirs et reportée en 2022.  
Les bio-déchets des professionnels peuvent être pris en charge par une collectivité. 
Les déchets amiantes pour lesquels l’état établit une feuille de route.  
La création d’une REP-BTP (Responsabilité Elargie du Producteur Bâtiment et Travaux Publics) et possibilité d’une sortie 
du statut de déchet selon certains cas. 
Maintien d’une possible consigne sur les emballages ménagers à compter de 2023 après un bilan sur l’extension des 
consignes de tri. 
 
*PREVENTION ET REDUCTION DES DECHETS 
En 2020, le SYPP a fourni à prix réduits 924 composteurs individuels 
Il a distribué 600m3 de compost à vocation agriculture bio en partenariat avec ALCYON, COVED Environnement, 
VEOLIA et SUEZ Environnement. 
 
*PLAN LOCAL DE PREVENTION DES DECHETS MENAGERS 
En écriture pour une application d’ici à 2026 
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Création de jeux de sociétés pour l’apprentissage des bonnes pratiques. 
 
*VALORISATION MATIERE ET ENERGETIQUE 
2 projets d’envergures : 
1 centre de tri, traitement et valorisation des ordures ménagères et des encombrants de déchèteries SYPROVAL sur la 
commune de Malataverne - Capacité 110000tonnes 21 emplois investissement 1.5M€ Coût du traitement 141€/t (ménager) 
et 144€/t (encombrants) 
1 centre de tri des collectes sélectives. METRIPOLIS sur la commune de Portes lès Valence démarrage à l’automne avant 
l’obligation de 2020. 40000t 39 emplois investissement 21.208M€ Coût moyen 179€/t  
 
*TRAITEMENT 
Renouvellement du marché pour l’enfouissement en deux lots Ordures ménagères et non recyclables.  
Arrivé au terme du délai contractuel, 31/12/2020, une consultation a été lancée par le syndicat répartie en deux lots distincts 
(ordures ménagères et non recyclables des déchèteries). La société COVED a été retenue sur le principe d’un traitement 
par enfouissement à l’ISDND de Roussas. Pour une durée initiale du 1/1/2021 au 31/07/2023. 
Hors TGAP (25€ en 2020 7.5€ en 2005), on note une très forte augmentation du prix unitaire d’enfouissement qui passe 
de 67 à 95€HT en 2020 il était de 66.87€ il sera de 122.40€ en 2025. 
Quand on ajoute l’ensemble des taxes, on arrive au chiffre de 101.06€ la tonne en 2020. 206.14€/tonne en 2025. 
Compte tenu des majorations le coût total de l’enfouissement est en 2020 de 733178€ il sera de 1053440€ en 2021. Soit 
une hausse de 320260€. 
 
Les déchets enfouis pour le compte du SYPP se décomposent comme suit : 
52691 tonnes d’ordures ménagères  
683 tonnes d’encombrants 
730 tonnes d’encombrants issues des Centres Techniques Municipaux 
L’évolution de la production des ordures ménagères par habitant décroit 331 kg en 2008, 263 Kg en 2020. C’est sur ces 
263kg/habitant que l’effort de tri doit être appliqué pour in fine séparer les déchets ultimes à enfouir des déchets encore 
valorisables. 
Ainsi, l’impact de la TGAP et de la taxe d’enfouissement en forte augmentation elle passe de 67 à 95€/tonne ce qui 
impacte très fortement le coût de traitement. Si rien n’est fait en termes d’amélioration du tri, inéluctablement le coût par 
habitant sera très fortement majoré. Pour rappel, la TGAP est à 25€/tonne. 
Collecte de l’amiante suspendue en raison d’un avis défavorable de l’inspection du travail 
 
*INDICATEURS FINANCIERS 
Le taux de valorisation du SYPP voit croître la part des déchets valorisables sur cette année 2020. Cela peut s’expliquer 
par le dynamisme du geste de tri et par une diminution de la production individuelle des ordures ménagères et encombrants. 
En 2020, les dépenses de fonctionnements du SYPP se sont élevées à 15329093€ soit une hausse de 3134641€ par 
rapport à 2019, due essentiellement à l’extension du syndicat. Les recettes issues des collectivités ont été de 14637000€ 
soit un résultat excédentaire de 825223€ se répartissant ainsi : 
Excédent de la section de fonctionnement 605217.07€ 
Excédent de la section d’investissement 220006.08€ 
 

Mme le Maire souligne l’importance de ces sujets qui occupent la commission déchets et la commission finances 
de la ccdraga.  
 
 

DELIBERATION N°17 
 

Objet : Décisions du Maire 
 

En application de l’article L2122-23 du code général des collectivités territoriales, le maire rend compte au 
conseil municipal des décisions qu’il a prises en vertu de l’article L2122-22 du code général des collectivités 
territoriales portant sur les délégations du conseil municipal au maire. 

 

Il s’agit des décisions suivantes : 
 

- Décision n°2021-05 en date du 11 juin 2021 portant modification d’une régie de recettes pour 
l’encaissement des droits de place de la commune de Bourg Saint Andéol 
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- Décision n°2021-06 en date du 11 juin 2021 portant modification d’une régie de recettes pour 
l’encaissement des produits de location de salles communales et de matériels 
 

- Décision n°2021-07 en date du 29 juin 2021 approuvant un contrat de prestation conclu avec la société 
Rampa Energies – 07250 Le Pouzin – pour la location, pose, mise en lumière, dépose, stockage et 
maintenance de motifs d’illuminations de fin d’année de la commune de Bourg Saint Andéol. Le contrat 
est conclu pour la période 2021 à 2024 pour un montant total de 82 034,55 € HT, soit 98 441,46 € TTC 
(coût annuel de 27 344,85 € HT).  

 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Madame le Maire informe le conseil municipal de la préparation du marché de Noël 
et de la volonté de proposer à Noël le feu d’artifice qui n’a pu être tiré le 14 juillet.  
Pour rappel, une réunion exceptionnelle du conseil municipal est fixée le mardi 7 septembre pour une 
présentation du PADD du PLUIh et le prochain conseil municipal aura lieu le mercredi 20 octobre.  
Clôture de séance. 
 


